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Gens d’affaires, 
ouvrez-vous au marché européen !  

 

• Vous recherchez un partenaire belge ou français 
afin de créer de nouveaux partenariats d’affaires ? 

 
• Vous souhaitez exporter en France ou en 

Belgique ? 
 

• Vous souhaitez vous implanter en France ou en 
Belgique ? 

 
 
 

 
La FCCQ et ses partenaires invitent vingt (20) entrepreneurs*  

à participer  
à une mission commerciale  

en France et en Belgique  
 du 31 janvier au 8 février 2009  

 
 

*Le secteur des technologies de l'information est privilégié. 
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FORFAIT CLÉ EN MAIN À 3 500 $ *  
  

NOUVEAU !  Grâce au soutien de l’Office franco-québécois pour la jeunesse,  

           les 35 ans et moins peuvent bénéficier de ce forfait à 1 500 $ !**  
 
Ce forfait comprend : 
 

• Déplacement aller-retour en avion Montréal-Paris ; 

• Sept nuits d’hébergement à Paris (5) et à Bruxelles (2) ;  

• Aller-retour en TGV entre Bruxelles et Paris ;  

• Programme de rencontres d'affaires personnalisées avec des entreprises 
françaises et belges ;  

• Participation au 15e Salon des Entrepreneurs de Paris les 4 et 5 février 2009 
pour lequel le Québec est l’invité d’honneur ;  

• Possibilité d’assister gratuitement aux conférences du Salon des Entrepreneurs 
de Paris ; 

• Visites industrielles ; 

• Dîner organisé par la Chambre de commerce et d’industrie de Paris en 
l'honneur de la délégation québécoise ; 

• Formation sur le commerce européen ;  

• Visibilité : profil de votre entreprise en ligne sur le site Web de la Chambre de 
commerce et d’industrie de Paris ;  

• Catalogue personnalisé pour les participants québécois pour la durée du salon ;  

• Soutien et accompagnement sur place par les Délégations générales du Québec à 
Paris et à Bruxelles. 

 
 
 

 
Pour inscription et information : 

Marie-Claude Jérôme  
RJCCQ 

514 933-7595 
info@rjccq.com  

 
 

* D’une valeur de plus de 5000 $ 
** Afin de bénéficier de cette offre, les entrepreneur(e)s de 35 ans et moins doivent être sélectionnés 
par un comité selon les critères du programme « Synergie entreprises » volet entrepreneur de 
l’OFQJ. 

 


